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Chères Péaltaises et Péaltais, 

 

Permettez-moi de vous présenter, au nom du conseil 

municipal et de moi-même, tous nos vœux les plus sin-

cères de bonne et heureuse année et de santé pour 

supporter cette période compliquée à tous niveaux. 

Au niveau communal, l’année 2022 a été marquée par 

l’aboutissement de nos projets et dont vous trouverez 

les détails dans les pages suivantes. 

Pour l’année 2023, notre projet principal sera la réno-

vation de la salle Norbert Meunier. Les études sont en 

cours.  

Nous poursuivrons notre programme de travaux de 

voirie.  

L’aire de jeux pour les enfants est toujours un objectif. 

Tout n’est pas parfait bien entendu, tout ne se passe 

pas comme prévu ni au rythme auquel nous le souhai-

tons. 

Je tiens à remercier les élus qui m’accompagnent pour 

conduire cette action municipale, nos agents dont le 

service public n’est plus à démontrer. 

Je n’oublie pas tous les acteurs de la vie associative et 

les bénévoles qui apportent leur concours dans la vie 

de la commune, nos enseignants, les professionnels 

dans leurs activités respectives. 

Merci à vous toutes et tous.  

"Une bonne année répare le dommage des deux mau-

vaises." (Voltaire) 

    Lisiane Moreau 
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Lisiane Moreau, Laurent Menanteau, Anthony Poiraud, Rodolphe Arneaud, Mireille Baré, 
Philippe Lhermitte, Marc-Henri Le Vaillant, Freddy Lièvre, Freddy Orgerit, Michel Papin  
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Thibaud Renaudeau / Jean-Philippe Thiré (suppléant) 
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2022 EN IMAGES 



 Rétrospective 



 Vie Communale 

Les réalisations - 2022 
Ecole et restaurant scolaire 

Rénovation thermique et mise en accessibilité   

MONTANT GLOBAL DE L’OPÉRATION 

(Frais administratifs, honoraires, travaux, location modulaires, 

Achat des clôtures, bureaux de contrôles)      362 366 €   TTC 

Subventions           138 687 € 

REMBOURSEMENT TVA en 2024       80% du coût de l’opération  
Reste à charge pour la commune        164 237 €  

Effacement des réseaux—rue du puits du bois 

MONTANT GLOBAL DE L’OPÉRATION       164 184 € 

A CHARGE POUR LA COMMUNE          48 702 € 

La participation de la commune a été réduite de 57 000 € 
Opération réalisée avant le déploiement de la fibre optique 

Travaux de voierie 

2021 recensement des besoins de travaux sur la commune   180 000 €   H.T 

Programme échelonné sur 4 ans 

2022       Montant des travaux          70 489 €  TTC 

              Subvention du département         20 000 € 

               Remboursement TVA en 2024     80% du coût de l’opération  

  A charge pour la commune          38 926 €   

Élagage pour le déploiement de la fibre           4 940 € 

Fresque Marianne                 395 € 

Boîte à livres    490 € 

Les projets - 2023 
Salle Norbert Meunier 

Projet d’embellissement 

 Travaux et honoraires estimés          95 750 € H.T 

 Subventions obtenues           48 565 € 

Projet de rénovation thermique 

 Travaux et honoraires estimés        149 395 € H.T 

Demandes de subventions en cours 

 État et Département 

Travaux voirie 

2ème phase des bordures de trottoirs et de la rue de la Châtelaine 

Réfection du mur du cimetière 

 Devis pour 130 ml            29 300 € TTC 

2023 Reprise du mur du fond             5 643 € TTC 
 
Lancement du projet d’aire de jeux 



 

Maxence TEILLET né le 20 janvier 2022 
Lou BODIN née le 6 août 2022 
Nino MARTIN né le 25 octobre 2022 
Thim MARTIN né le 25 octobre 2022 
Jules VARNAJOT né le 27 novembre 2022 
Manoë FOURNIER né le 12 décembre 2022 

Laurent COMMARIEU et Julie BLUTEAU le 21 mai 2022 

Gaël MARTINEAU et Aurélie IDIER le 11 juin 2022 

Jérôme BERNAUDAT et Virginie KEHAURI le 25 juin 2022 

Baudouin CLEMENT et Jeanne MARROU le 14 juillet 2022 

Arnaud LONGIN et Elodie ZERROUK le 22 octobre 2022 

Armand BISIERE le 21 février 2022 

Pierre MURAIL (hors commune) le 09 mars 2022  

Christiane ARNAUD (hors commune) le 12 mars 2022 

Jacky MORINEAU (hors commune) le 19 mars 2022 

Ginette RICARD née PRIEUR (hors commune) le 05 avril 2022 

Jacques COSSET (hors commune) le 02 juillet 2022 

Marie BRUNET (hors commune) le 02 juillet 2022 

Denise GAUDUCHEAU (hors commune) le 17 juillet 2022 

Yvette ROBLIN (hors commune) le 16 août 2022 

Dominique MERCIER le 10 septembre 2022 

Naissances 

 Mariages 

Décès 

Vie Communale 

Le 10 décembre, le CCAS a eu le plaisir de retrouver les aînés de la 

commune autour du traditionnel repas de Noël, interrompu pendant 

deux ans suite à la pandémie. 37 personnes se sont inscrites et 35 

colis ont été distribués. Les membres du CCAS ont confectionné le 

menu et les élus du conseil municipal ont assuré le service de cette 

journée festive, animée par le chanteur et imitateur, Philippe Legal.  



 INFORMATIONS 

En 2021 a débuté une procédure de reprise de concession au cimetière. 

Rappel de la procédure : 

Selon l'article L.2223-17 du CGCT, « Lorsque, après une période de trente ans, une concession a cessé d'être entretenue, 
le maire peut constater cet état d'abandon par procès-verbal porté à la connaissance du public et des familles. 

Si, trois ans après cette publicité régulièrement effectuée, la concession est toujours en état d'abandon, le maire a la 
faculté de saisir le conseil municipal, qui est appelé à décider si la reprise de la concession est prononcée ou non. 

Dans l'affirmative, le maire peut prendre un arrêté prononçant la reprise par la commune des terrains affectés à cette 

concession ». 

Pour plus de renseignements, merci de prendre contact en mairie.  

Cimetière - reprise de concessions 

Salle Norbert Meunier Eté / Hiver Jours Commune (€) Extérieur (€) 

Petite salle  

+ cuisine  

Du 01/05 au 30/09 
3 jours  100 150 

1 journée* 50 75 

Du 01/10 au 30/04 
3 jours  120 170 

1 journée* 60 85 

L’ensemble  

(2 salles +  

cuisine) 

Du 01/05 au 30/09 
3 jours  250 350 

1 journée* 125 175 

Du 01/10 au 30/04 
3 jours  310 410 

1 journée* 155 205 

Vaisselle    50 50 

Caution  500 € 

* tarif « journée »: tous les jours de la semaine y com-

pris samedi et dimanche de 9h à minuit, salle nettoyée 

et rangée le jour, même réservée aux prestations du 

midi.  

Location de salle 

Des travaux de rénovations sont prévus dans l’année. 

La salle ne sera pas disponible à la location durant cette période. A l’issue de ces travaux les prix de location pourraient être modifiés. 

Assistantes Maternelles 

Blandine Coudreau  16 rue des écoles  4 places 06.50.97.28.95 

Sabrina Trieau 4 bis rue des écoles  3 places 07.86.92.40.21 



 Subventions 

ASSOCIATIONS LOCALES  

Activ’Jeunes 80 € 

Les Amis de Pierre Menanteau 80 € 

Les P’tits Lutins 5 000 € 

L’Atelier du Scrap 80 € 

Le Palet Péaltais 210 € 

  

ORGANISMES D’ENSEIGNEMENT 

AFORBAT 50 € 

RASED secteur de Luçon 90 € 

MFR ST Michel en l’Herm 50 € 

MFR Mareuil-sur-Lay-Dissais 100 € 

ASSOCIATIONS OU ORGANISMES À VOCATION SANITAIRE ET SOCIALE 

Association des donneurs de sang 30 € 

ADSP (association défense du service public) 30 € 

Banque alimentaire 40 € 

Les Amis de la Solidarité 60 € 

Secours Catholique de Mareuil-sur-Lay-Dissais 90 € 

  

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS) 2 000 € 

TOTAL global 7 990€ 



 École 
Organisation des classes 

Classe maternelle :  M. François MARIN, 23 enfants (TPS, PS, MS, GS) 

Classes élémentaires :    Mme Aurélie ROY, 17 enfants (CP, CE1, CE2) 

     Mme Malvina POIRIER, 16 enfants (CM1, CM2) 

Mme Julie REMOND vient compléter l’équipe enseignante en prenant en charge les élèves de cycle 3 le lundi 
et les élèves de cycle 2 le mardi. 

 

Retour sur l’année 2022 

  

En février, l’école a déménagé dans la maison communale et dans la salle Norbert Meunier, afin 
que le bâtiment subisse des travaux de rénovation.  

Les élèves des cycles 2 et 3 ont également commencé à bénéficier d’une intervention basket 
dans le cadre de l’action « Basket école ».  

En mars, intervention de la sécurité routière pour les élèves du CP au CM2. 

En avril, sortie des élèves de cycle 1 à la réserve naturelle de Nalliers.  

Les élèves du CP au CM2 ont commencé un cycle EPS avec Cédric Tudeau, éducateur sportif de 
la communauté de communes (Speedball pour les CP-CE1-CE2 et Tchoukball pour les CM1-
CM2) et se sont également rendus à la piscine de Luçon pour 10 séances de natation scolaire. 

En mai, ces deux classes sont aussi allées passer une matinée sur le salon du livre jeunesse de Lu-
çon. Et les élèves de cycle 2 ont pu recevoir l’auteur Pog dans leur classe. Lors de ce mois de 
mai, la classe de cycle 3 est allée assister à un ballet urbain proposé au théâtre Millandy de 
Luçon par le conseil départemental. Un pompier est intervenu pour les élèves de CM. Les 
élèves de cycle 1 ont assisté au spectacle « Petite ombre » proposé par l’association Jour de 
fête de Mareuil. Et enfin, les élèves de cycle 3 ont participé à la course ELA. 

En juin, les élèves de cycle 3 se sont rendus une matinée au collège du Sourdy. Les CP-CE1-CE2 
sont allés passer une journée à la Cité des Oiseaux. Et les élèves de cycle 3 se sont, quant à 
eux, rendus au château de Tiffauges. 

 

 

Sortie 1er cycle à la réserve de Nalliers 

Sortie cycle 2 à la  

Cité des Oiseaux 

Entretien mini-forêt Luçon 



 École 
En juillet, sortie à la mini-forêt de Luçon sur le site de l’entreprise Louineau pour les élèves des 

cycles 2 et 3 : sensibilisation à la biodiversité, atelier d’écoconstruction et activité d’entretien 
de la mini-forêt (désherbage). La fête de fin d’année est venue clôturer l’année avec les fa-
milles. Puis lors de la dernière semaine ont eu lieu le pentathlon pour les élèves de cycle 2 et 3 
et la rencontre athlétique pour les élèves de cycle 1 à Lairoux. 

En septembre, les 56 élèves de l’école ont retrouvé avec joie leur école rénovée. Celle-ci a d’ail-
leurs été inaugurée le samedi 17 septembre. 

Les élèves de l’école ont également participé à la journée « Nettoyons l’environnement » dans 
les rues de Péault (20,2kg de déchets ramassés). 

En octobre, journée au Vendespace pour les élèves de CM à l’Open de tennis et course ELA avec 
les écoles de Chasnais et Lairoux pour les élèves de la GS au CM2. 

En novembre, spectacle « Kazi-Classik » proposé par l’association Jour de Fête pour les élèves du 
CP au CM2.  

En décembre, les élèves du CP au CM2 ont bénéficié d’une intervention musique proposée par la 
Communauté de communes. La fête de Noël a eu lieu le 11 avec les familles. Et une rencontre 
jeux collectifs a été organisée pour les maternelles avec les écoles de Chasnais et de Lairoux à 
Péault. Pour fêter Noël, l’Amicale a offert à tous les élèves une séance de cinéma.   

 Toute l’équipe remercie la Municipalité, l’Amicale Laïque et les parents pour leur soutien et leur impli-
cation dans les projets de l’école. 

 

 

Rencontre avec POG 

Fête de fin d’année 

Course ELA 



 Associations 

L’Amicale Laïque a pour but d’aider matériellement et financièrement l’école publique Charlotte Menanteau 
et d’assurer la gestion du service de restauration scolaire. 
 
Pour cela, nous organisons diverses manifestations et ventes tout au long de l’année. 
 
Manifestations à retenir en 2022-2023 : 
 

Théâtre : les 24 - 25 - 26 - 30 mars et 1er avril 2023 
Vente de pizzas : le 14 avril 2023 
Soirée dansante : le 13 mai 2023 
Randonnée vélo : le 18 mai 2023 
Kermesse : le 1er juillet 2023 
Assemblée générale : le 15 septembre 2023  
Spectacle de Noël : 10 décembre 2023 
Marché de Noël : 17 décembre 2023 

 
L’association remercie toutes les personnes qui participent à l’organisation de nos différentes manifesta-
tions : les bénévoles, les parents d’élèves, le foyer des jeunes, l’Amicale des anciens pompiers, et la Mairie. 
 
L’année 2023 sera marquée par le voyage scolaire à Super Besse des élèves du CP au CM2 que l’Amicale 
Laïque financera à hauteur de 130,45€/enfant (+30€ supplémentaires pour les fratries). Ce voyage aura lieu 
du 27 au 31 mars. Nous souhaitons une superbe semaine aux élèves, riche en découvertes ! 
 
Afin de sauvegarder la cantine et pérenniser la vie associative de l’école, la fusion entre l’Amicale Laïque et 
Les P’tits Lutins a été finalisée au 1er septembre 2022.  
 
 
Nous recherchons toujours des bénévoles ayant envie de s’investir dans cette association qui participe acti-
vement à la vie de la commune et œuvre en faveur des enfants de notre commune : n’hésitez pas à nous 
rejoindre !  
 
 
 
Présidente : Vanessa Blicquy-Unternehr 
Vice-président : Olivier Martin 
Trésorier école : Jean-Philippe Thiré 
Trésorière cantine et garderie : Morgane Parpaillon 
Secrétaire : Alizé Daviet 

Amicale Laïque 



 Associations 

Troupe théâtrale de l’Amicale Laïque 

Bonjour à tous, 

 

 Après plus de deux années de pause forcée, l'Atelier Théâtre de l'Amicale Laïque a rouvert ses portes 

début novembre. Sept jeunes comédiens, âgés de 9 à 13 ans, monteront cette saison sur les planches et ré-

pètent actuellement une adaptation d'une comédie burlesque de Luc Boulanger, comédie dans laquelle un 

clown, Coco, rêve d'obtenir de grandes responsabilités au sein du cirque de Madame Célestine qui l'emploie. 

Il se voit confier la tâche de surveiller deux boîtes... Va s'ensuivre une série de quiproquos sous le chapiteau ! 

Les répétitions ont également repris pour les 8 comédiens ‘’adultes’’. Ils répètent chaque semaine la pièce 

‘’Au bal masqué ! olé ! olé !’’ de Christian Rossignol. Cette pièce raconte l’histoire d’une stagiaire nouvelle-

ment nommée dans un cabinet ministériel. Elle doit répondre aux exigences d’une ministre sulfureuse tout 

en devant jongler avec la présence d’une supérieure exigeante, d’un compagnon encombrant, d’une mère 

exubérante, d’un prétendant narcoleptique, d’un garde du corps dépressif, d’une gendarmette explosive, et 

de Pedro, un acteur aux compétences particulières… Bref, c’est du théâtre, donc rien ne va se passer comme 

cela devrait, pour votre plus grand plaisir nous l’espérons. 

Pour tous renseignements et/ou réservations, vous pouvez joindre Hélène au 06 16 22 37 85 ou 02 51 97 70 18. 

Dates des représentations : 

Vendredi 24/03/2023 à 20h30 

Samedi 25/03/2023 à 20h30 

Dimanche 26/03/2023 à 14h30 

 

Vendredi 31/03/2023 à 20h30 

Samedi 01/04/2023 à 20h30 



 Associations 

 

Placez autour d’un chaudron 30 jeunes dynamiques et volontaires. 

Versez dans le chaudron de la joie et de la bonne humeur. 

Rajoutez une pincée d’aide à l’organisation des sorties et des actions par un bureau stable. 

Saupoudrez d’un zeste de soutien de la municipalité. 

Mélangez le tout, vous obtenez … 

Un foyer des jeunes actif dont tous les ingrédients ont été réunis pour retrouver une activité dans le village. 

Partagez votre soupe élixir de jeunesse dans un local pour se rassembler, jouer,  échanger. 

 

ACTIV’JEUNES, c’est : 

30 jeunes âgés de 11 à 18 ans 

Un bureau : Sabrina Trieau (Présidente), Nicolas Voisin (Trésorier) et Julie Pizon (Secrétaire) 

L’organisation de sorties choisies par et pour les jeunes (Play Box, Futuroscope, Karting …) 

L’organisation de soirées (soirée pizzas, soirée Halloween, soirée jeux …) 

L’organisation d’évènements : vente de chrysanthèmes, après-midi jeux de société 

 

Si vous êtes au collège ou au lycée, si vous souhaitez partager votre bonne humeur avec nous, vous pouvez 

demander des renseignements en contactant le 07 86 92 40 21. 

 

 

Activ’Jeunes 

Sortie au Futuroscope en juillet  Sortie au Play Box en avril  
Sortie karting en octobre 



 

L’Atelier du Scrap 
  
Une photo, quelques jolis papiers, des encres, des décorations, des tampons… 
Et des souvenirs !  
  
La scrappeuse pratique le SCRAPBOOKING, un loisir créatif et manuel qui consiste à embellir 
ses photos afin de mettre en valeur les souvenirs.  
L’association « L’Atelier du Scrap » permet à toutes les créatives de partager leur passion du 
papier sous toutes ses formes, au travers de différents styles que nous nous efforçons de 
faire découvrir à nos adhérentes.  
  
A l’heure du tout numérique, quoi de plus plaisant que de se retrouver ensemble et de revenir aux papiers, 
ciseaux, colle pour conserver les souvenirs de la vie !  
Nous nous retrouvons deux vendredis soir par mois à 20h30, à la maison communale, autour d’un projet 
commun pour scrapper en bonne compagnie, à partir de 16 ans et de tous niveaux.  
  

L’adhésion est à 20€ l’année + le prix du kit fourni le soir de l’atelier.  
Si votre curiosité est éveillée et que vos doigts vous démangent, n’hésitez pas à venir nous 
rencontrer lors de nos réunions, il reste des places…  
  
 
Il n’est pas nécessaire d’avoir des talents artistiques pour intégrer l’association.  

Attention, le scrapbooking est un virus tenace, peu de celles et ceux qui l’ont attrapé en ont guéri, on en de-
vient vite addict !  
  
Présidente : Laetitia Chisson  
Port : 06 23 17 33 91  
Mail : tiatia.kenza@hotmail.fr  
 

Vente de chrysanthèmes en octobre  

Après-midi jeux de société en novembre  

Associations 



 Associations 

Suite à la crise sanitaire du COVID, les cours de yoga proposés par Corinne Vandewalle à Péault n'ont pas re-

pris. 

 

Écriture : « Libres Tropiques » est le deuxième tome de la saga familiale écrite par 

Corinne Vandewalle et son frère l'historien Serge Gruzinski. Après « Les enfants du 

Château-Vaissier » publié  en 2019, « Libres Tropiques » est sorti en 2021 aux édi-

tions Fayard. Le livre couvre la période 1967-1980. Un troisième tome est en cours 

d'écriture. 

Théâtre Ganesha  

Les amis de Pierre Menanteau 
          Après deux années assez difficiles en raison de la pandémie, 2022 a pratiquement pu se dérouler nor-
malement pour notre association. 

        

       Nous avons tenu notre Assemblée Générale, le 8 juin 2022. Nous avons été heureux de pouvoir annoncer 
que nous avions trouvé un éditeur pour le livre : 

                                                          Pierre Menanteau 

Poète, écrivain, artiste , 1895-1992  

       A la suite d'un petit salon du livre, nous avons rencontré Monsieur Yannis Suire, le directeur du C.V.R.H 
(Centre Vendéen de Recherches Historiques) pour lui présenter la maquette du livre. 

       Le C.V.R.H est un groupement d'intérêt public associant le département de la Vendée, la région des Pays 
de la Loire, Sorbonne-Université et la Société d'Emulation de la Vendée. Son indépendance intellectuelle est 
assurée par un conseil scientifique composé d'universitaires de disciplines et de sensibilités diverses. 

       M. Suire est très intéressé par notre projet et l'association a validé la collaboration avec le C.V.R.H. Le 
seul bémol, c'est que le C.V.R.H n'édite que 5 à 6 livres par an, alors la sortie de « notre » livre ne sera pro-
grammée qu'en 2025, avec un travail en amont durant l'année 2024. 

       Nous nous réjouissons de cette collaboration. 

        Le bureau de l'association reste inchangé :     

- Président : Gaston Herbreteau 

- Trésorière : Jacqueline Cortez 

- Secrétaire : France Herbreteau 



 Associations 

Le Palet Péaltais 

Le club de palet en est à sa deuxième année et poursuit sur sa lancée, l’idée étant toujours de se rencon-
trer afin de s’entraîner à faire de belles roulettes. De nouveaux licenciés nous ont rejoints et nous comp-
tons désormais 26 sportifs de haut niveau. A noter que l'effectif femme a également évolué et il y a désor-
mais 5 filles rajoutant une touche de douceur fort agréable. 
 
Notre rencontre hebdomadaire s'effectue toujours le jeudi soir de 18 à 20 h à la salle Norbert Meunier 
pour une licence qui est à 20 € l'année, ce qui n'est pas cher payé pour 104 h de bonheur ! 
 
Nous vous informons que le premier repas du club sera organisé le 4 Mars à la salle Menanteau. Au menu : 
jambon-mogettes cuit au feu de bois. 
 

Infos et résa : Franck Brodu au 06 31 79 63 95 

Président : Franck Brodu 
Vice-président :  Anthony Perroquin 
Trésorier :  Tom Teillet 
Secrétaire : Sébastien Charneau 



 Associations 

Le syndicat des chasseurs de Péault 

Le syndicat des chasseurs a pour but de maitriser les populations de grand gibier, lutter contre l’érosion de 

la biodiversité et la dégradation des habitats. 

A pour rôle le partage de la nature et le maintien du rôle de sentinelle sanitaire sur la faune sauvage. 

Bienvenue à bord de l’année 2023!  

Au programme, beaucoup de joie, de chance et de réussite. 
Que cette nouvelle année vous apporte la santé et la prospérité 
à vous et à vos proches. 

Que les difficultés de cette nouvelle année vous soient toutes 
épargnées.  

Le président , René Bourreau 

Amicale des anciens sapeurs pompiers 

L’Amicale continue son activité avec un concours de belote. 

 

Concours de belote : le samedi 18 novembre 2023 

 

Le bureau reste inchangé. 

 

Président : ARAGUAS Jean-Louis 

Vice-Président : TRIEAU Michel et TRIEAU Nicolas 

Secrétaire : MARIN Anne-Laure 

Trésorière : BELIER Denise 

 

Comme par le passé, notre matériel de kermesse reste à la disposition des associations et des Péaltais.  

Responsable TRIEAU Michel  

tél : 02.51.97.70.26 



 Paroisse 

Paroisse Mareuil – Sainte-Hermine 

La paroisse catholique de Mareuil - Sainte-Hermine regroupe, depuis le 1er septembre 2022, toutes les com-
munes des anciens cantons de Mareuil-sur-Lay et Sainte-Hermine. Les églises de Mareuil-sur-Lay et Château-
Guibert étant fermées pour des travaux importants, les célébrations se répartissent ainsi : 9h30 - La Caillère, 
10h30 - Moutiers-sur-le-Lay et 11h - Sainte-Hermine. 

  

Le Père Pascal Fouchet est curé de la paroisse Mareuil - Sainte-Hermine. D’autres prêtres, Claude Arrignon et 
Charles Augereau, viennent célébrer dans la paroisse si besoin. 

En plus du père Pascal Fouchet, une équipe pastorale est à votre disposition, elle se compose de : 

Nicolas FABRE, diacre permanent, Mareuil-sur-Lay 

Marc LUCAS, diacre permanent, Sainte-Hermine 

Mado THUBIN, laïque, Mareuil-sur-Lay 

Jeannine RODDE, laïque, La Bretonnière-la-Claye 

Bernard FICHET, laïc, La Jaudonnière 

 

Un bulletin paroissial est édité chaque mois pour se tenir informé de la vie de la paroisse : baptêmes, caté-
chisme, mariages, sépultures, service des malades, formation chrétienne, horaires des messes, etc. Pour 
vous abonner au bulletin, vous pouvez vous renseigner auprès des accueillantes du presbytère de Mareuil 
aux heures de permanences indiquées ci-dessous. 

Les intentions de messes doivent être données au presbytère de Mareuil avant le 15 du mois précédent (lors 
des permanences ou par courrier) pour être inscrites dans le bulletin mensuel.  

 

Le presbytère est situé : 

6 rue Hervé de Mareuil, 

85320 Mareuil sur Lay 

tél. : 02 51 30 52 10 

courriel : mareuilsurlay@diocese85.org  

Une permanence y est assurée le mercredi de 16h à 17h30 et le samedi de 10h30 à 12h. 

 

mailto:mareuilsurlay@diocese85.org


 PRATIQUE 
Nouveaux arrivants 

Les nouveaux habitants sont invités à se présenter en mairie pour effectuer leur changement d’adresse 

(ordures ménagères, inscription sur les listes électorales, inscription scolaire…) et leur transmettre toutes les 

informations utiles. 

Listes électorales 

N'attendez pas le dernier moment pour vous inscrire ! 

Vous n’êtes pas encore inscrit sur les listes électorales. N'oubliez pas de vous inscrire. Cette inscription est 

nécessaire pour faire valoir votre droit de vote. Vous pouvez vous inscrire : 

 - en ligne, grâce au téléservice disponible sur Service-Public.fr sur présentation d'un justificatif 

d'identité et d'un justificatif de domicile numérisés ; 

 - en mairie, sur présentation d'un justificatif de domicile, d'un justificatif d'identité et du Cerfa n°

12669*02 de demande d'inscription 

Carte nationale d’identité et passeport 

Les démarches pour une demande de Carte nationale d’identité et/ou votre passeport biométrique doivent 
être effectuées, quel que soit votre lieu d’habitation, dans l’une des mairies équipées d’une station biomé-
trique. 
Pour Péault, la plus proche mairie équipée est celle de Luçon. 
 
Pour faire son titre d’identité : 
Faire une pré-demande en ligne sur   
www.service-public.fr ou  
https://passeport.ants.gouv.fr 
 
Pensez à imprimer votre pré-demande ou notez le 
numéro de pré-demande qui est attribué. 
Prendre RDV dans la mairie où vous souhaitez faire 
votre passeport ou votre carte d’identité. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16024
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16024


 PRATIQUE 

NOUVEAUTE :  

Le dépôt dématérialisé des demandes d'urbanisme est désormais possible sur le site : 

https://sudvendeelittoral.geosphere.fr/guichet-unique 

Certificat d’immatriculation 

Recensement et journée défense et citoyenneté 

Les démarches de demande de certificat d’immatriculation (ex-carte grise) ne peuvent plus être effectuées 
en Préfecture. En effet, celles-ci ont été entièrement dématérialisées. 

Procédure soit : 

 - Sur internet, auprès de l’ANTS : https://immatriculation.ants.gouv.fr 

 - Soit auprès d'un garage automobile agréé par la Préfecture 

Dans les trois mois qui suivent leur 16e anniversaire, tous les jeunes français, filles et garçons, doivent se faire 
recenser à la mairie de leur domicile. 
 
Cette démarche obligatoire s’inscrit dans le Parcours de citoyenneté qui comprend le Recensement ci-
toyen en mairie, l’Enseignement de défense et, en dernière étape, la Journée défense et citoyenneté (JDC). 
Le recensement facilite l’inscription sur les listes électorales et permet d’effectuer la Journée défense et ci-
toyenneté. Cette journée donne lieu à la délivrance d’un certificat qui est exigé pour présenter les concours 
et examens organisés par les autorités publiques (permis de conduire, baccalauréat, inscription en faculté… ). 

Avant tout commencement de travaux (construction, extension, piscine, abri de jardin....) , les pro-
priétaires doivent déposer une demande d'autorisation auprès de la mairie : déclaration préalable, 
permis de construire ou d’aménager. 

La délivrance d’une autorisation permet à la commune de vérifier la conformité des travaux aux 
règles d’urbanisme. 

Il est conseillé de se renseigner auprès de la mairie avant d’entreprendre des travaux quels qu’ils 
soient.  

Pour une déclaration préalable, le délai d’instruction est d’1 mois à partir de la date du dépôt de la 
demande. En cas d’acceptation, vous avez 2 ans pour commencer les travaux. Une fois que les tra-
vaux ont commencé, ils ne doivent pas être interrompus pendant plus d’1 an. Vous pouvez deman-
der à la Mairie de prolonger votre déclaration préalable d’un an, 2 mois avant l’expiration du délai 
de validité de la déclaration préalable initiale. 
Pour un permis de construire, le délai d’instruction est de 2 mois pour une maison individuelle et/ou 
ses annexes, ou de 3 mois dans les autres cas. 
 

Urbanisme 

https://sudvendeelittoral.geosphere.fr/guichet-unique
https://immatriculation.ants.gouv.fr/


 Compte Administratif 
FONCTIONNEMENT  

DÉPENSES 

Charges à caractère général (dépenses courantes) 128 828,29 € 

Charges de personnel (titulaires et non titulaires) 97 465,06 € 

Autres charges de gestion courante (indemnités des élus, subventions aux associations et autres organismes, cotisa-
tion SDIS) 

48 077,67 € 

Charges financières (intérêts sur emprunts) 4 982,55 € 

Charges exceptionnelles 100,00 € 

Valeur comptable des immobilisations cédées (cession) 21 374,00 € 

Dotations aux amortissements et provisions 15 708,00 € 

Atténuation de produits (reversement FNGIR) 16 966,00 € 

TOTAL 333 501,57 € 

RECETTES 

Résultats antérieurs reportés 192 779,49 € 

Remboursements sur rémunération du personnel 2 749,55 € 

Produits du domaine et ventes 671,66 € 

Impôts et taxes 240 425,95 € 

Dotations de l’État 138 408,78 € 

Revenus des immeubles               5 025,44 € 

Valeur comptable des immobilisations cédées (cession) 21 374,00 € 

Produits financiers 2,13 € 

Produits exceptionnels 100,00 € 

TOTAL 601 537,00 € 

INVESTISSEMENT   

DÉPENSES 

Solde d’exécution de la section d’investissement reportée            65 417,73 € 

Emprunts 44 710,36 € 

Concessions et droits similaires (logiciels, brevets) 3 548,40 € 

Bâtiment scolaire 1 014,95 € 

Mobilier 383,74 € 

Autres immobilisations 1 548,00 € 

Aménagement du bourg 10 531,46 € 

Rénovation et accessibilité du groupe scolaire 16 219,16 € 

TOTAL 143 373,80 € 

RECETTES 

Solde d’exécution de la section d’investissement reportée 0,00 € 

Excédent de fonctionnement capitalisé 84 519,73 € 

Reversement partiel de TVA (FCTVA) 10 075,67 € 

Subventions d’investissements (département, région) 17 503,50 € 

Reversement suite avance trop versé aménagement du bourg 10 530,07 € 

Produits des cessions (opération ordre) 21 374,00 € 

Amortissement des immobilisations 15 708,00 € 

TOTAL 159 710,97 € 



 Budget 2022 
FONCTIONNEMENT 

DÉPENSES 

Virement à la section d‘investissement 12 714,94 € 

Charges à caractère général (dépenses courantes) 163 900,00 € 

Charges de personnel (titulaires et non titulaires) 111 630,00 € 

Autres charges de gestion courante (indemnités des élus, subventions, etc.) 52 366,36 € 

Charges financières (intérêts sur emprunts) 5 500,00 € 

Charges exceptionnelles 100,00 € 

Dotations aux amortissements et provisions (opération ordre) 15 360,70 € 

Atténuation de produits 16 966,00 € 

TOTAL 378 538 ,00 € 

RECETTES 

Résultats antérieurs reportés 0,00 € 

Remboursements sur rémunération du personnel 2 500,00 € 

Produits du domaine et ventes 730,00€ 

Impôts et taxes 233 327,00 € 

Dotations de l’État 138 899,00 € 

Revenus des immeubles 3 080,00 € 

Produits financiers 2, 00 € 

Produits exceptionnels 0,00 € 

TOTAL 378 538 ,00 € 

  

INVESTISSEMENT   

DÉPENSES 

Solde d’exécution de la section d’investissement reportée 0,00 € 

Dépenses imprévues  0,00 € 

Emprunts 57 000,00 € 

Concessions et droits similaires (logiciels) 4 000,00 € 

Subvention d’équipement – effacement réseaux (Sydev) 51 270,00 € 

Subvention d’équipement – effacement réseaux (Orange) 14 000,00 € 

Terrains nus 1 000,00 € 

Mur cimetière 10 000,00 € 

Agencement de terrains (aire de jeux) 15 000,00 € 

Hôtel de ville 2 500,00 € 

Bâtiments scolaires  2 000,00 € 

Autres bâtiments communaux 3 000,00 € 

Réseaux voirie 65 000,00 € 

Autres collections et œuvres d’art (restauration) 6 890,00 € 

Matériel de bureau et informatique 2 000,00 € 

Mobilier 3 000,00 € 

Autres immobilisations corporelles 3 110,00 € 

Rénovation et mise en accessibilité du groupe scolaire 380 000,00 € 

Rénovation salle polyvalente (études) 30 002,92 € 

TOTAL 647 772,92 € 

RECETTES 

Solde d’exécution de la section d’investissement reportée 16 337,17 € 

Virement de la section de fonctionnement 12 714,94 € 

Excédents de fonctionnement capitalisés 268 035,43 € 

Reversement partiel de TVA (FCTVA) 48 755,00 € 

Subventions d’investissement (état,département, région, sydev) 136 569,68 € 

Emprunt 150 000,00 € 

Amortissement des immobilisations (opération d’ordre) 15 360,70 € 

TOTAL 647 772,92 € 



 Communauté de communes 

Les grands projets de Sud Vendée Littoral en 2023 

L’année 2023 s’annonce riche en projets pour la Communauté de communes. Sur des thématiques aussi 
variées que l’habitat, les déchets ou le plan climat, de nouvelles réalisations verront le jour cette année. 
Ùune grande enquête publique est également ouverte dans le cadre de l’élaboration de Schéma de Cohé-
rence Territoriale. 
 
Lancement du guichet unique de l’habitat 
 
Souhaitez vous rénover ou adapter votre logement ? A partir de février 2023, sud Vendée Littoral lance sont 
Guichet Unique de l’Habitat. Une porte d’entrée pour les usagers afin de simplifier leurs démarches, les ac-
compagner dans leur projet de rénovation de leur logement. Des conseils et un accompagnement personna-
lisé, une aide au montage financier des travaux. La Communauté de communes Sud Vendée Littoral met éga-
lement en place des aides financières qui pourront se cumuler avec les aides nationales. Ce programme 
s’intègre dans une opération programmée de l’amélioration de l’habitat (OPAH) et une plateforme territo-
riale de rénovation énergétique (PTRE). 
 
Déchets des évolution et une grande enquête, en 2023 collecte des déchets 
 
La Communauté de communes met le cap sur la réduction des déchets ! Avant un passage à la Redevance 
Initiative (RI) en 2026 pour tous—vers un coût calculé en fonction du volume—la première étape compren-
dra deus grandes phases en 2023: l’harmonisation du territoire à la taxe d’Elèvement des Ordures Ména-
gères (TEOM), afin de mettre en place un mode de tarification unique pour tous sur le territoire ; puis à 
compter de juin, une grande enquête sera lancée pour anticiper le passage à la RI :  les besoins de chaque 
foyer seront évalués et les bacs de collectes adaptés. En parallèle , les déchèteries évolueront aussi dans ce 
même objectif de réduction des déchets: un système de cartes d’accès sera mis en place pour un déploie-
ment en janvier 2024 dans l’ensemble des déchèteries du territoire. 
 
Plan Climat 
 
Vers un territoire éco-responsable, résiliant, sobre en consommation énergétique : tel est l’enjeu du Plan Cli-
mat Energie Territorial (PCAET) ! Sa mise en œuvre effective démarre dès 2023 pour amplifier les actions très 
concrètes déjà engagées (réduction de la consommation énergétique des bâtiments, développement de 
l’exemplarité de la collectivité (impact énergétique, mobilité, achats, usages…), facilitation des projets 
d’énergies renouvelable..) et projeter de grandes actions phares à plus long terme : préservation de la res-
source eau, résilience face aux changements climatiques, mise en place d’un système agricole et alimentaire, 
etc.. 
 
Communauté de Communes Sud Vendée Littoral 
 
107 avenue du Maréchal de Lattre Tassigny 
85400 Luçon v 
Tél : 02 51 97 064 64  
accueil@sudvendeelittoral.fr 
 
Du Lundi au jeudi : 9h à 12h—14h à 17h 
Le vendredi : 9h à 12h—14h à 16h30 
 
Www.cc-sudvendeelittoral.fr 



 

A l’heure où le tout numérique prend de plus en plus de place dans notre quotidien, les animatrices « France 

Services » sont à votre disposition pour vous informer et vous orienter vers le bon interlocuteur. Elles sont 

également chargées de vous accompagner dans toutes vos démarches en ligne, en toute confidentialité, 

dans les domaines de l’emploi, la santé, le logement, la famille, la mobilité, les droits, les démarches pour les 

pièces d’identité ou les cartes grises et permis de conduire… 

Si vous ne disposez pas d’outils informatiques qui vous permettent d’effectuer vos démarches en ligne, 

« France Services » met à votre disposition : ordinateur, imprimante et scanner en libre accès. 

Afin de répondre aux mieux aux sollicitations des usagers, « France Services » accueille des permanences 

hebdomadaires ou mensuelles sur rendez-vous telles que la Mission Locale, le conciliateur de justice, le con-

seiller mobilité de l’atelier Méca Sud Vendée, l’Adile 85, la juriste du CIDFF, la travailleuse sociale de la CAF, 

le conseiller impôts de l’équipe mobile de la DDFIP, les assistantes sociales. 

Pour être au plus près de vous, des lieux d’itinérances ont également été mis en place sur les communes de 

La Caillère Saint Hilaire, Mareuil sur Lay, La Tranche sur Mer et Saint Michel en l’Herm. 

La communauté de communes Sud Vendée Littoral ouvre un espace France Services à Luçon 

Un Espace France Services est ouvert au Forum des services à Luçon, 14 place du Général Leclerc. 

Des équipements similaires à ceux de Chaillé les Marais et une équipe professionnelle et dynamique vous y 

attendent. 

N’hésitez pas à nous contacter pour connaître tous les services proposés, les animatrices vous réserveront un 

bon accueil et répondront au mieux à vos demandes.  

Espace France Services Chaillé les Marais 
43 bis rue du 11 novembre  
85450 Chaillé les Marais 
Tel : 02.51.56.70.88 
franceservices@sudvendeelittoral.fr 
 
Lundi, mardi, jeudi : 13h45-17h45 
Mercredi :13h30-17h45 
Vendredi : 8h45-12h45/13h45/17h30 
 
Espace France Services Luçon 
14 place Leclerc 
85400 Luçon 
Tél : 02 51 56 70 88 
franceservices@sudvendeelittoral.fr 
Lundi, mercredi : 9h00-12h30/13h30-17h00 
Mardi, vendredi : 9h00-12h30 
Jeudi : 14h00-17h00 

France Services 

mailto:franceservices@sudvendeelittoral.fr
mailto:franceservices@sudvendeelittoral.fr


 Services 



 Services 
L’association locale ADMR de Mareuil-sur-Lay-Dissais intervient  localement et dans les 10 autres communes 

de l’ancien canton de Mareuil. 

En 2021, nos 31 salariées ont aidé 268 personnes pendant 28 813 heures (1 061 h à Péault). Elles bénéficient 

de formations (handicap, Alzheimer, petite enfance...). 

Urgent : notre association recrute de nouvelles Aides à Domicile et de nouveaux bénévoles. Rencontre sur RDV : 

35 rue de la Boulaye, 85320 Mareuil-sur-Lay-Dissais ou contact au Comité de Secteur de Sainte-Hermine 02 51 

28 84 11 

Adresse mail du Comité de Secteur :  

paysdesaintehermine@admr85.org 

Site départemental :www.admr85.org 

 

 

Jeunes 16 – 25 ans 
…un métier  

qui plaît 

…une formation  

pour y arriver 

…des solutions pour  

la vie quotidienne 
Les Missions Locales accompa-
gnent les jeunes vers l’emploi. 
Comment ?  

-> Découvrir des métiers 

-> Repérer des offres d’emploi 

-> Proposer des candidatures ci-
blées aux employeurs 

-> Apporter des conseils sur les diffé-
rents contrats 

Le meilleur moyen de trouver un 

emploi, c’est d’être bien formé. 

En poussant la porte de la Mis-

sion Locale, les jeunes trouvent :  

-> Des idées pour l’orientation pro-

fessionnelle 

-> Un conseiller pour aider à finan-

cer sa formation 

Les Missions Locales accompa-
gnent bien au-delà de l’emploi 
sur des thématiques diverses : 

LOGEMENT  

SANTÉ  

TRANSPORT 

COUP DE POUCE FINANCIER  

CULTURE, SPORT ET LOISIRS 

Pour plus d’informations, contactez-nous : 

Mission Locale Sud Vendée 
47 Rue André Tiraqueau 
85200 Fontenay-le-Comte 
02.51.51.17.57 

Antenne de Luçon 
Forum des Services 
14 place du Général Leclerc 85400 Luçon 
02.51.51.17.57 

Retrouvez nos permanences sur le site : www.missionlocalesudvendee.fr 

about:blank


M. et Mme RICHARD 





Les jeux de l'hirondelle 

 

 

Vers la haute lumière 

Qui fréquemment l'aspire 

Monte-t-elle pour dire 

ce que l'on voit sur terre ? 

 

Parfois, à la rivière 

Son coup d'aile, en passant, 

Effleure le courant ; 

Elle s'y désaltère. 

 

Parfois pour un ramage 

De notes de musique 

Un fil télégraphique 

La retient au passage. 

 

Pas longtemps ! Car il faut 

A longueur de journée 

Enfourner la becquée :  

Vous piaillez, hirondeaux ! 

                                   

 

 

Pierre Menanteau 


